
Il est satisfait aux prescriptions ci-après :

Les émissions de COVNM doivent être surveillées 1/ et le respect des valeurs 
limites vérifié. On peut appliquer différentes méthodes de vérification - mesures continues ou 
intermittentes, agrément de type ou toute autre méthode techniquement valable; en outre, 
méthodes doivent être viables sur le plan économique;

Les concentrations de polluants atmosphériques dans les conduits d’évacuation 
des gaz doivent être mesurées d’une manière représentative. Les méthodes de prélèvement et 
d'analyse d'échantillons de tous les polluants ainsi que les méthodes de mesure de référence pour 
l’étalonnage des systèmes de mesure doivent être conformes aux normes fixées par le Comité 
européen de normalisation (CRN) ou par l'Organisation internationale de normalisation (ISO). En 
attendant la mise au point de normes CEN ou ISO, il y aura lieu d’appliquer les normes nationales;

Lorsque des mesures des émissions de COVNM sont exigées, celles-ci doivent 
être effectuées en continu si les émissions de COVNM représentent plus de 10 kg de carbone 
organique total/h dans le conduit d'évacuation en aval de l’installation de réduction des émissions 
et si la durée de fonctionnement dépasse 200 heures par an. Dans toutes les autres installations, les 
émissions doivent faire l'objet au moins de mesures intermittentes. Pour se conformer aux normes, 
il est possible de recourir à d’autres méthodes, à condition qu’elles soient aussi rigoureuses;

En cas de mesures en continu, il faut au moins, pour que les normes d'émission 
soient respectées, que la moyenne journalière ne dépasse pas la valeur limite en fonctionnement 
normal et qu’aucune moyenne horaire ne dépasse de 150 % les valeurs limites. Pour se conformer 
aux normes, 
rigoureuses;
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il est possible de recourir à d’autres méthodes, à condition qu’elles soient aussi

En cas de mesures intermittentes, il faut au moins, pour que les normes 
d'émission soient respectées, que la valeur moyenne de tous les relevés ne dépasse pas la valeur 
limite et qu’aucune moyenne horaire ne dépasse de 150 % la valeur limite. Pour se conformer aux 
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foutes les précautions nécessaires doivent être prises afin de réduire au 
minimum les émissions de COVNM au démarrage et à l'arrêt des opérations et en cas de 
fonctionnement anormal;

f)

Des mesures ne sont pas exigées si l’installation d’un dispositif antiémissions en 
fin de processus n’est pas nécessaire pour respecter les valeurs limites indiquées ci-dessous et si 
l'on peut montrer que les valeurs limites ne sont pas dépassées.

Les valeurs limites suivantes devraient être appliquées pour les gaz résiduaires, sauf 
indication contraire donnée ci-après :

20 mg de substance/m3 pour les rejets de composés organiques volatils 
halogénés (répondant à la désignation : risque potentiel d’effets irréversibles) dont le débit 
massique total est supérieur ou égal à 100 g/h; et
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